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Le _Bàtonr,li~_r ~ational

~:IJl,Çl}L,AIRE ~02<J7LfJ6/2022 Dti J l/06/2022 RELATJVE ALU LIRE
CHOIX DES l.:NlVERSITES l)QNT LES RESSORTISSANTS PEUVENT

ETREADMISAVBARREAU

Les Barreaux congolais peuvcnl admettre il leurs tableaux les détenteurs des
diplômes en drnit délivrés par les Uriiversîk~ Congolilise-:;, t:réëes sur pied de la loi-cn<lrc de
l 'cnsdgnemcnt national n°86/005 du 2'.! ~cptemhre l 9R6. telle qu'interprè1t'-t· par la décision
ck principe:· n' oo, 'C<r) 'I{Al'A<~non du l 4 mars ::'.000

Afin d'affirmer le principe de l'autonomie et de maitris.e du tableau tel que
recommandé par le: Conférence des Bâtonniers tenue i't Koha.·ezi, dans la Province du Lualaba
du 3 au 4 juin 2022, il revient à chaque Barreau d'opérer un choix libre et judicieux des
institutions unh·ersitaires viables en renforçant J.es crilères d'admission au BarreaY par un
contrôle de qunlité, une bonne rigueur dans le recrutement et ce, en touk responsahilité pour
la crédihîli!é de !'Ordre.

Ainsi fait à Kinshasa, le 11/06/2022.
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